
 Nations Unies  A/63/L.35

 

Assemblée générale  
Distr. limitée 
21 novembre 2008 
Français 
Original : anglais 

 

 
08-61381 (F)    211108    211108 
*0861381* 

Soixante-troisième session 
Point 16 de l’ordre du jour 
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  Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh,  
Bélarus, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, Égypte,  
Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït,  
Liban, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Nicaragua,  
Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, Venezuela  
(République bolivarienne du), Yémen, Zimbabwe et Palestine :  
projet de résolution  
 
 

  Règlement pacifique de la question de Palestine 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, notamment celles qu’elle a adoptées 
à sa dixième session extraordinaire d’urgence, 

 Rappelant également sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

 Rappelant en outre les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, 
notamment les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 
22 octobre 1973, 1397 (2002) du 12 mars 2002, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 
et 1544 (2004) du 19 mai 2004, 

 Se félicitant que le Conseil de sécurité ait affirmé qu’il était attaché au 
principe d’une région dans laquelle deux États, Israël et la Palestine, vivraient côte à 
côte à l’intérieur de frontières sûres et reconnues, 

 Notant avec préoccupation que plus de soixante années se sont écoulées 
depuis l’adoption de la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947 et quarante et une 
depuis l’occupation du territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est, en 1967, 

 Ayant examiné le rapport que le Secrétaire général a présenté suite à la 
demande formulée dans sa résolution 62/83, du 10 décembre 20071, 

 Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies a une responsabilité 
permanente à assumer en ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que 
celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, dans le respect du droit international, 

__________________ 

 1  A/63/368-S/2008/612. 
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 Rappelant l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 
9 juillet 2004 sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé2, et rappelant également ses résolutions ES-10/15 du 
20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Convaincue qu’un règlement juste, final et global de la question de Palestine, 
qui est au cœur du conflit arabo-israélien, est indispensable à l’instauration d’une 
paix et d’une stabilité globales et durables au Moyen-Orient, 

 Considérant que le principe de l’égalité des droits et de l’autodétermination 
des peuples fait partie des buts et principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies, 

 Affirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la 
guerre, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant le caractère illégal des colonies israéliennes implantées dans le 
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem-Est, 

 Réaffirmant également le caractère illégal des initiatives israéliennes qui visent 
à changer le statut de Jérusalem, notamment le plan dit « E-1 » et toute autre mesure 
unilatérale tendant à modifier le caractère, le statut et la composition 
démographique de la ville et du territoire tout entier, 

 Réaffirmant en outre que la construction d’un mur dans le territoire palestinien 
occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, par Israël, 
Puissance occupante, de même que le régime qui lui est associé, sont contraires au 
droit international, 

 Se déclarant profondément préoccupée par la poursuite de la politique de 
bouclages et de lourdes restrictions à la circulation des personnes et des biens, y 
compris le personnel et les produits médicaux et humanitaires, menée par Israël, qui 
ferme les points de passage, continue d’installer des postes de contrôle et d’imposer 
un régime de permis dans tout le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, ainsi que par les répercussions qui s’ensuivent sur la situation socioéconomique 
du peuple palestinien, qui continue de constituer une grave crise humanitaire, ainsi 
que sur les efforts visant à relever et à développer l’économie palestinienne 
dévastée, et sur la contiguïté du territoire, 

 Rappelant que le Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de 
libération de la Palestine, représentante du peuple palestinien3, se sont 
mutuellement reconnus, et que les deux parties doivent respecter intégralement les 
accords qu’elles ont signés, 

 Rappelant également que le Conseil de sécurité a approuvé, dans sa résolution 
1515 (2003), la Feuille de route pour un règlement permanent du conflit israélo-
palestinien prévoyant deux États4, établie par le Quatuor, et soulignant la nécessité 
impérieuse de la mettre en œuvre et d’en respecter les dispositions, 

__________________ 

 2  Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
 3  Voir A/48/486-S/26560, annexe. 
 4  S/2003/529, annexe. 
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 Rappelant en outre l’Initiative de paix arabe que le Conseil de la Ligue des 
États arabes a adoptée à sa quatorzième session, tenue à Beyrouth les 27 et 28 mars 
20025, 

 Rappelant la convocation de la conférence internationale tenue à Annapolis 
(États-Unis d’Amérique) le 27 novembre 2007, en particulier de la décision des 
parties d’entamer directement des négociations sérieuses en vue de parvenir à un 
règlement juste, durable et pacifique du confit israélo-palestinien et, à terme, du 
conflit arabo-israélien dans son ensemble en vue de l’instauration d’une paix 
globale au Moyen-Orient, 

 Prenant note de l’importante contribution apportée au processus de paix par le 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de 
libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, y compris dans le cadre des 
activités du Quatuor, 

 Se félicitant de la réunion du Comité spécial de liaison pour la coordination de 
l’assistance internationale aux Palestiniens, tenue au Siège de l’ONU, sous la 
présidence de la Norvège, le 22 septembre 2008, et affirmant qu’il est important de 
donner suite à la conférence des donateurs tenue à Paris le 17 décembre 2007, et 
notamment de verser les contributions annoncées à cette occasion, pour mobiliser 
les donateurs afin qu’ils accordent un appui financier à l’Autorité palestinienne pour 
lui permettre d’édifier un État palestinien prospère et viable et, entre-temps, une 
assistance visant à atténuer la crise socioéconomique et humanitaire dans laquelle 
est plongé le peuple palestinien, et prenant note de la contribution du Mécanisme 
palestino-européen de gestion et d’aide socioéconomique de la Commission 
européenne à cet égard, 

 Se félicitant également de la tenue, du 21 au 23 mai 2008, de la Conférence de 
Bethléem sur les investissements dans le secteur privé, destinée à promouvoir la 
mise en place d’un cadre propice à la croissance et au développement du secteur 
privé palestinien, 

 Saluant les efforts que fait l’Autorité palestinienne, avec l’appui de la 
communauté internationale, pour reconstruire, réformer et renforcer ses institutions 
endommagées, et insistant sur la nécessité de préserver les institutions et 
infrastructures palestiniennes, 

 Saluant le document de la Conférence de Berlin pour le soutien de la sécurité 
civile et de l’état de droit palestiniens tenue le 24 juin 2008, et demandant sa rapide 
mise en œuvre, 

 Saluant également les progrès constatés à Djénine et priant les parties de 
poursuivre cette coopération, fructueuse pour les Palestiniens comme pour les 
Israéliens, particulièrement parce qu’elle promeut la sécurité et suscite la confiance, 
et exprimant l’espoir que les progrès en question s’étendront à d’autres 
agglomérations importantes, 

 Se déclarant préoccupée par l’évolution défavorable de la situation qui se 
poursuit dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, notamment 
par le nombre élevé de morts et de blessés, principalement parmi les civils 

__________________ 

 5  A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 



A/63/L.35  
 

08-613814 
 

palestiniens, les actes de violence et de brutalité commis contre des civils 
palestiniens par des colons israéliens en Cisjordanie, la destruction généralisée de 
biens et d’équipements palestiniens, tant publics que privés, les déplacements 
internes de civils et la profonde détérioration de la situation socioéconomique et 
humanitaire du peuple palestinien, 

 Se déclarant profondément préoccupée par la poursuite des opérations 
militaires menées dans le territoire palestinien occupé et par la réoccupation de 
centres de population palestiniens par les forces d’occupation israéliennes, et 
insistant à ce propos sur la nécessité pour les deux parties d’appliquer les accords de 
Charm el-Cheikh, 

 Tenant compte du fait que, depuis juin 2008, le calme règne entre la bande de 
Gaza et le sud d’Israël et demandant aux deux parties de continuer de respecter cette 
accalmie, 

 Insistant sur l’importance que revêtent la sécurité et le bien-être de tous les 
civils dans toute la région du Moyen-Orient, et condamnant tout acte de violence ou 
de terreur perpétré contre des civils de part ou d’autre, 

 Se déclarant préoccupée par la prise de contrôle illégale des institutions de 
l’Autorité palestinienne dans la bande de Gaza en juin 2007, et demandant un retour 
à la situation qui existait avant cette date et la poursuite d’efforts soutenus en faveur 
de la reprise d’un dialogue et du rétablissement de l’unité nationale de la Palestine, 

 Soulignant qu’il faut que la communauté internationale, y compris le Quatuor, 
s’implique d’urgence, activement et durablement, dans l’action menée pour aider les 
deux parties à faire progresser et accélérer les négociations en faveur du processus 
de paix afin de parvenir à un règlement de paix juste, durable et global, sur la base 
des résolutions de l’Organisation des Nations Unies, de la Feuille de route et de 
l’Initiative de paix arabe, 

 Saluant les efforts entrepris par la société civile pour promouvoir un règlement 
pacifique de la question de Palestine, 

 Tenant compte des conclusions formulées dans l’avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice, qui a notamment souligné que l’Organisation des 
Nations Unies dans son ensemble devait, de toute urgence, redoubler d’efforts en 
vue de mettre rapidement un terme au conflit israélo-palestinien, qui continue de 
poser une menace à la paix et à la sécurité internationales, et d’établir ainsi une paix 
juste et durable dans la région, 

 Affirmant une fois de plus que tous les États de la région ont le droit de vivre 
en paix à l’intérieur de frontières sûres et internationalement reconnues, 

 1. Réaffirme qu’il faut parvenir à régler pacifiquement, sous tous ses 
aspects, la question de Palestine qui est au cœur du conflit arabo-israélien, et 
intensifier tous les efforts déployés à cette fin; 

 2. Réaffirme également qu’elle appuie sans réserve le processus de paix au 
Moyen-Orient, engagé à Madrid, ainsi que les accords en vigueur entre les parties 
israélienne et palestinienne, souligne la nécessité d’instaurer une paix globale, juste 
et durable au Moyen-Orient, et se félicite à cet égard des efforts faits par le Quatuor 
et la Ligue des États arabes; 
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 3. Réaffirme en outre l’importance de l’Initiative de paix arabe adoptée par 
le Conseil de la Ligue des États arabes à sa quatorzième session5 et encourage la 
poursuite des efforts sérieux qui sont déployés pour donner une suite à l’Initiative et 
la promouvoir, notamment par le Comité ministériel constitué au Sommet de Riyad 
en mars 2007; 

 4. Réaffirme l’importance de la conférence internationale convoquée à 
Annapolis et exhorte les parties à entreprendre immédiatement et concrètement, 
avec l’appui du Quatuor et de la communauté internationale, de donner suite à leur 
entente commune, notamment en reprenant activement et sérieusement leurs 
négociations bilatérales; 

 5. Demande aux deux parties de s’acquitter de leurs obligations en ce qui 
concerne l’application de la Feuille de route en adoptant sans tarder des mesures 
parallèles et réciproques à cette fin; 

 6. Demande également aux parties elles-mêmes, avec le soutien du Quatuor 
et des autres parties concernées, de s’employer par tous les moyens à mettre un 
terme à la détérioration de la situation et d’annuler toutes les mesures prises sur le 
terrain depuis le 28 septembre 2000; 

 7. Souligne que les deux parties doivent prendre des mesures de confiance 
afin d’améliorer la situation sur le terrain, de promouvoir la stabilité et de renforcer 
le processus de paix, et qu’elles doivent notamment libérer d’autres prisonniers; 

 8. Souligne qu’il importe également de mettre rapidement un terme à la 
réoccupation des centres de population palestiniens, notamment en facilitant les 
déplacements et le passage, y compris grâce à la suppression de tous les postes de 
contrôle et à la levée des autres obstacles à la libre circulation, ainsi que de 
respecter et de préserver l’unité, la contiguïté et l’intégrité de l’ensemble du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est; 

 9. Souligne en outre qu’il faut que cessent immédiatement et entièrement 
tous les actes de violence, y compris les attaques militaires, les destructions et les 
actes de terrorisme; 

 10. Prend note du retrait d’Israël, en 2005, de la bande de Gaza et de 
certaines parties du nord de la Cisjordanie et du démantèlement des colonies de 
peuplement qui y étaient implantées, ce qui constitue un pas sur la voie de 
l’application de la Feuille de route4, et de la nécessité pour les parties de régler 
toutes les questions en suspens dans la bande de Gaza; 

 11. Réaffirme la nécessité pour les deux parties d’appliquer intégralement 
l’Accord réglant les déplacements et le passage et les principes convenus concernant 
le passage de Rafah, en date du 15 novembre 2005, et sur celle d’ouvrir, vers et 
depuis la bande de Gaza, tous les points nécessaires aux déplacements et au passage 
des fournitures humanitaires et des échanges commerciaux qui sont indispensables à 
l’amélioration des conditions de vie du peuple palestinien et à la viabilité de 
l’économie palestinienne; 

 12. Demande à Israël, Puissance occupante, de respecter strictement les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, y compris le droit 
international humanitaire, de rapporter toutes les mesures contraires au droit 
international et de mettre fin à toutes les activités unilatérales menées dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en vue de modifier la nature, 
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le statut et la composition démographique du territoire, notamment par l’annexion 
de facto de terres, et de préjuger ainsi de l’issue finale des négociations de paix; 

  13. Exige en conséquence qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte des 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, comme indiqué dans 
l’avis consultatif2 et exigé dans les résolutions ES-10/13 du 21 octobre 2003 et 
ES-10/15, et notamment cesse immédiatement de construire le mur dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exhorte tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies à s’acquitter de leurs obligations juridiques 
énoncées dans l’avis consultatif; 

  14. Exige de nouveau l’arrêt complet de toutes les activités israéliennes 
d’implantation dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, et demande que les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question soient intégralement appliquées; 

  15. Réaffirme son attachement, conforme au droit international, à la solution 
selon laquelle deux États, Israël et la Palestine, vivraient côte à côte dans la paix et 
la sécurité, à l’intérieur de frontières reconnues sur la base de celles d’avant 1967; 

  16. Souligne qu’il faut : 

  a) Qu’Israël se retire du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris 
Jérusalem-Est; 

  b) Que les droits inaliénables du peuple palestinien, au premier rang 
desquels le droit à l’autodétermination et le droit de créer un État indépendant, 
soient réalisés; 

  17. Souligne également la nécessité de régler avec justice le problème des 
réfugiés palestiniens conformément à sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948; 

  18. Demande aux parties d’accélérer les négociations de paix directes en vue 
de la conclusion d’un règlement pacifique final sur la base des résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies sur la question, particulièrement celles du Conseil 
de sécurité, ainsi que du mandat de la Conférence de Madrid, de la Feuille de route 
et de l’Initiative de paix arabe; 

  19. Prie instamment les États Membres de fournir sans tarder une aide 
économique, humanitaire et technique au peuple palestinien et à l’Autorité 
palestinienne, en cette période critique, pour aider à atténuer la crise humanitaire 
dans laquelle est plongé le peuple palestinien, en particulier dans la bande de Gaza, 
pour relever l’économie et l’infrastructure palestiniennes et pour appuyer la 
reconstruction, la restructuration et la réforme des institutions palestiniennes; 

  20. Se félicite à cet égard des efforts inlassables déployés par Tony Blair, 
Représentant spécial du Quatuor, pour renforcer les institutions palestiniennes, 
promouvoir le développement économique de la Palestine et mobiliser l’appui de la 
communauté internationale des donateurs; 

  21. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses démarches auprès des parties 
concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un 
règlement pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la 
région, et de lui présenter à sa soixante-quatrième session un rapport sur ces 
démarches et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question. 

 


